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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

Conseil Municipal du 09 avril 2026 

   Le neuf avril de l’an deux mille vingt-six à 19h30, les Membres du 

conseil Municipal de la commune de VENDHUILE, se sont réunis au 

nombre prescrit par la loi, dans la mairie de VENDHUILE, sous la 

présidence de Xavier PASSET. 

 

           Étaient présents : : Messieurs X. PASSET, T. FLEUREAU F. FORTIN, L. FOURNIER, F. GACH, D.     

LETEMPLE, F. DATHY et Mesdames B. CARPENTIER, J. CHARPENTIER, M-A. HERBLOT, N. LERICHE 

M. LONCQ, A. DHEILLY et M. FAXELLE. 

Pouvoirs : Mme D. FURGEROT donne pouvoir à Mr D LETEMPLE. 

Excusés : Mme D. FURGEROT 

            Mme Margaux LONCQ a été nommé secrétaire de séance 

Objet :  Remboursement des frais de route 
  

         -Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement 

des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités et établissements publics 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991 

- Décret- Code général de la fonction publique (article L723-1) 

t n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’État 

- Arrêtés du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques, de mission, de stage 

- Arrêté du 28 décembre 2020 fixant le montant maximum de l'indemnité forfaitaire prévue à l'article 

14 du décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 

Monsieur Le Maire rappelle que la prise en charge des frais de transport, aux déplacements 
professionnels est de droit pour les agents publics. Sous réserve du respect des conditions 
réglementaires en vigueur et après autorisation de l’autorité territoriale, cette indemnisation 
s’applique dès lors que les dépenses sont engagées conformément aux règles applicables1. 

Il est proposé au conseil municipal de délibérer sur les indemnités de déplacement ainsi, 

conformément aux textes sus visés : 

1) LES CONDITIONS DE REMBOURSEMENTS  
Est en mission l'agent en service, muni d'un ordre de mission, qui se déplace, pour l'exécution du 

service, hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence familiale. 
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L’utilisation du véhicule personnel doit préalablement faire l’objet d’une autorisation de circuler de la 

part de la collectivité et de la souscription d’une police d’assurance pour cette utilisation. 

2) LES BÉNÉFICIAIRES  
Les agents titulaires et stagiaires et les agents contractuels de droit public. 

3) LES TARIFS 

Les frais déplacements sont remboursés sur la base d'indemnités kilométriques en cas d’utilisation 

du véhicule personnel (montant dépend du nombre de chevaux du véhicule). Cf arrêté du 3 juillet 

2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 

juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les 

déplacements temporaires des personnels de l'Etat. 

Le remboursement forfaitaire sera revalorisé suivant les évolutions des textes règlementaires qui 

entreront en vigueur, sans qu’une nouvelle délibération soit nécessaire. 

Les impôts, taxes et assurances liés à l’usage du véhicule ne peuvent en aucun cas donner lieu à 

remboursement. 

- Décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités et établissements publics 

mentionnés à l'article 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 

relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret n° 91-573 du 19 juin 1991 

- Décret- Code général de la fonction publique (article L723-1) 

t n°2006-781 du 3 juillet 2006 modifié fixant les conditions et les modalités de 

règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels 

civils de l’État 

- Arrêtés du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques, de mission, de 

stage 

- Arrêté du 28 décembre 2020 fixant le montant maximum de l'indemnité forfaitaire 

prévue à l'article 14 du décret n° 2001-654 du 19 juillet 2001 

Le conseil Municipal ayant entendu l’exposé du Maire décide : 

D’adopter la proposition du Maire relative à la prise en charge des frais de déplacement dans les 

conditions évoquées ci-dessus.  
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